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(54)  Contacteur  tournant  à  ruban,  en  particulier  pour  véhicules  automobiles 

(57)  Contacteur  tournant  pour  véhicules  automobi- 
les  comportant  deux  parties  coaxiales  montées  mobiles  ,  A 
en  rotation  l'une  par  rapport  à  l'autre,  à  rencontre  d'un  / ^ ^ ^ ^ ^ X x  
ruban  souple  de  liaison  électrique  (8)  enroulé  entre  les-  (*C  \ \  
dites  parties  (2,  7)  en  étant  attelé  à  l'une  de  ses  extrémi- 
tés  à  l'une  desdites  parties  et  à  l'autre  de  ses  extrémités 
à  l'autre  desdites  parties,  dans  lequel  l'une  desdites  ^ ~ l ^ £ 3 i   \% 
parties  (2,  7)  comporte  un  moyeu  (2)  mobile  en  rotation  5^Vv<L:  ^ ) J J '  
et  l'autre  partie  un  boîtier  fixe  de  forme  creuse  (7)  à  ^<itzttslllljl!Ssssps 
l'intérieur  duquel  se  loge  le  moyeu  (2),  lequel  contacteur  6A  66\  | ^ /  
comporte,  d'une  part,  un  rotor  (5)  monté  à  rotation  dans  6 o f k ^ ^ ^ N   J  
le  boîtier  (7),  et,  d'autre  part,  un  train  d'engrenages  épi-  66-1?  xŒï ïw^*1  
cycloïdal  (40,  4,  20)  pour  entraîner  à  rotation  le  rotor  (5)  ;^C)!Z!âSr^6 
par  le  moyeu  (2)  et  démultiplier  le  nombre  de  tours  entre  «53  ds65 
le  moyeu  (2)  et  le  boîtier  (7),  le  rotor  (5)  portant  à  rota-  36  "~  '  j  s 
tion  un  pignon  (4)'propre  à  engrener  avec  une  denture  ^ r - r ^ i J   '  
(40)  ménagée  à  l'intérieur  du  boîtier  (7)  et  une  denture  < r ^ " ^ ^ f f l  
ménagée  sur  le  moyeu  (2)  à  l'extérieur  de  celui-ci  :  les  ^ y ^ Z ^ ^ ^  
dents  (41)  du  pignon  (4)  sont  élastiques  transversale-  5^Srr^*iCS5  5? 
ment,  c'est-à-dire  dans  le  sens  circonférentiel  par  rap-  s o t ^ V ^ ^ ^ u x   /  
port  au  pignon  (4).  %Jc^___>iyy 
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Description 

La  présente  invention  concerne  les  contacteurs 
tournants,  en  particulier  pour  véhicules  automobiles,  du 
genre  comportant  deux  parties  coaxiales  montées 
mobiles  en  rotation  l'une  par  rapport  à  l'autre  à  rencon- 
tre  d'un  ruban  souple  de  liaison  électrique  enroulé  entre 
lesdites  parties,  en  étant  attelé  à  l'une  de  ses  extrémités 
à  l'une  desdites  parties  et  à  l'autre  de  ses  extrémités  à 
l'autre  desdites  parties. 

Un  tel  contacteur  est  décrit  par  exemple  dans  la 
demande  de  brevet  français  déposée  le  7  septembre 
1995  sous  le  numéro  95  10  691  et  publié  sous  le 
numéro  2  738  677. 

Ainsi  qu'on  le  sait,  le  ruban  souple  comporte  un  ou 
plusieurs  conducteurs  électriques  et  un  isolant  pour  iso- 
ler  les  conducteurs  entre  eux,  et  permet  une  liaison 
électrique  entre  les  deux  parties  sans  microcoupure. 

Grâce  au  contacteur  tournant,  on  assure  des 
liaisons  électriques  pour,  par  exemple,  commander  un 
coussin  gonflable  de  protection  du  conducteur  ou  l'aver- 
tisseur  sonore  à  partir  du  volant. 

Avec  ce  type  de  contacteur,  il  se  pose  un  problème 
car  l'on  doit  pouvoir  effectuer  par  exemple  2,5  tours  de 
volant  dans  un  sens  et  2,5  tours  de  volant  dans  l'autre 
sens. 

Ainsi,  ce  ruban  s'enroule  et  se  déroule,  et  doit  être 
de  grande  longueur  pour  satisfaire  à  la  rotation  de 
l'ordre  de  5  tours  nécessaire  sur  la  plupart  des  véhicu- 
les  automobiles,  cette  rotation  étant  limitée  par  des 
butées  ou  par  la  traction  du  ruban. 

La  longueur  du  ruban  est  donc  variable  en  fonction 
des  diamètres  d'enroulement  et  de  déroulement  ;  d'une 
manière  générale,  la  longueur  de  ces  rubans  est  de 
l'ordre  de  3  à  6  mètres  et  entre  dans  le  coût  du  contac- 
teur  tournant  pour  une  part  importante  notamment  en 
fonction  du  nombre  de  voies,  ou  de  conducteurs,  que 
présente  ledit  ruban. 

Il  est  également  souhaitable  de  réduire  l'encombre- 
ment  radial  d'un  tel  contacteur  implanté  sous  le  volant 
dans  un  emplacement  voisin  de  nombreux  appareils 
électriques  tels  que  des  commutateurs. 

En  pratique  le  diamètre  intérieur  du  moyeu  est  fonc- 
tion  du  diamètre  de  l'arbre  de  direction  traversant  la 
colonne  de  direction  fixe  du  véhicule  et  a  une  valeur 
imposée. 

On  a  déjà  proposé  dans  la  demande  ci-dessus  un 
contacteur  tournant  dans  lequel  l'une  des  parties  com- 
porte  un  moyeu  mobile  en  rotation  et  l'autre  partie  un 
boîtier  fixe  de  forme  creuse,  ledit  contacteur  compor- 
tant,  d'une  part,  un  rotor  monté  à  rotation  dans  le  boî- 
tier,  et,  d'autre  part,  un  train  d'engrenages  épicycloïdal, 
porté  par  le  boîtier,  le  moyeu  et  le  rotor,  pour  entraîner  à 
rotation  le  rotor  par  le  moyeu  et  démultiplier  le  nombre 
de  tours  entre  le  moyeu  et  le  boîtier,  le  rotor  présentant 
des  moyens  de  passage  pour  le  ruban  souple  et  portant 
à  rotation  un  pignon  propre  à  engrener  avec  une  den- 
ture  ménagée  à  l'intérieur  du  boitier  et  une  denture 

ménagée  sur  le  moyeu  à  l'extérieur  de  celui-ci. 
Si  la  réduction  de  la  longueur  du  ruban  et  de 

l'encombrement  du  contacteur  est  obtenue  avec  un 
contacteur  de  ce  type,  la  présence  d'un  train  épicycloï- 

5  dal  risque  de  rendre  bruyant  un  tel  contacteur. 
La  présente  invention  a  pour  but  d'éviter  cet  incon- 

vénient. 
Ainsi,  selon  l'invention,  un  contacteur  tournant, 

notamment  pour  véhicules  automobiles  du  genre  com- 
10  portant  deux  parties  coaxiales  montées  mobiles  en 

rotation  l'une  par  rapport  à  l'autre,  à  rencontre  d'un 
ruban  souple  de  liaison  électrique  enroulé  entre  lesdites 
parties  en  étant  attelé  à  l'une  de  ses  extrémités  à  l'une 
desdites  parties  et  à  l'autre  de  ses  extrémités  à  l'autre 

15  desdites  parties,  dans  lequel  l'une  desdites  parties 
comporte  un  moyeu  mobile  en  rotation  et  l'autre  partie 
un  boîtier  fixe  de  forme  creuse  à  l'intérieur  duquel  se 
loge  le  moyeu,  lequel  contacteur  comporte,  d'une  part, 
un  rotor  monté  à  rotation  dans  le  boitier,  et,  d'autre  part, 

20  un  train  d'engrenages  épicycloïdai,  porté  par  le  boîtier, 
le  moyeu  et  le  rotor,  pour  entraîner  à  rotation  le  rotor  par 
le  moyeu  et  démultiplier  le  nombre  de  tours  entre  le 
moyeu  et  le  boîtier,  le  rotor  présentant  des  moyens  de 
passage  pour  le  ruban  souple,  dans  lequel  le  rotor  porte 

25  à  rotation  un  pignon  propre  à  engrener  avec  une  den- 
ture  ménagée  à  l'intérieur  du  boîtier  et  une  denture 
ménagée  sur  le  moyeu  à  l'extérieur  de  celui-ci,  est 
caractérisé  par  le  fait  que  les  dents  du  pignon  sont  élas- 
tiques  transversalement,  c'est-à-dire  dans  le  sens  cir- 

30  conférentiel  par  rapport  au  pignon. 
Avantageusement,  l'élasticité  des  dents  est  obte- 

nue  grâce  à  une  fente  s'étendant  globalement  radiale- 
ment  que  présentent  les  dents  dans  leur  partie 
médiane. 

35  De  préférence,  la  fente  est  droite  ;  en  variante,  elle 
est  de  forme  oblongue. 

Avantageusement,  le  flanc  utilisable  de  chaque 
dent  est  en  développante  de  cercle  et  son  flanc  de  rac- 
cord  est  du  type  concave. 

40  De  préférence,  la  fente  s'étend  radialement  jusqu'à 
la  surface  de  pied  du  pignon. 

Avantageusement,  le  rotor  porte  un  pion  pour  mon- 
tage  à  rotation  du  pignon,  et  la  denture  du  boîtier  et  la 
denture  du  moyeu  sont  continues. 

45  De  préférence,  la  surface  active  des  dents  est  incli- 
née  en  formant,  avec  une  direction  parallèle  à  l'axe  du 
pignon,  un  angle  dit  de  dépouille,  en  sorte  que  le  pignon 
est  soumis  à  une  force  axiale  qui  le  plaque  contre  le 
rotor,  ce  qui  minimise  encore  les  bruits  de  fonctionne- 

50  ment  du  train  ;  les  dentures  avec  lesquelles  coopère  le 
pignon  sont  des  dentures  droites. 

Avantageusement,  les  moyens  de  passage  consis- 
tent  en  une  fente  pratiquée  dans  une  jupe  annulaire 
d'orientation  axiale,  que  présente  le  rotor  pour  enroule- 

55  ment  du  ruban  souple,  et  l'un  des  pans  de  la  fente  pré- 
sente  un  arrondi  pour  retournement  dudit  ruban. 

Grâce  à  l'invention,  on  évite  l'apparition  d'un  jeu, 
d'une  part,  entre  le  pignon  et  la  denture  du  moyeu  et, 
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d'autre  part,  entre  le  pignon  et  la  denture  du  boîtier  ;  on 
évite  ainsi  l'apparition  de  bruits. 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'objet  de  l'invention, 
on  va  en  décrire  maintenant,  à  titre  d'exemple,  pure- 
ment  illustratif  et  non  limitatif,  un  mode  de  réalisation 
représenté  sur  les  dessins  annexés. 

Sur  ces  dessins  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  du  contacteur 
tournant 
la  figure  2  est  une  vue  en  éclaté  du  contacteur  de  la 
figure  1 
les  figures  3  et  5  sont  des  vues  du  rotor  et  du 
moyeu,  respectivement  de  la  figure  2,  mais  vus 
dans  l'autre  sens  ; 
la  figure  4  est  une  vue  partielle  du  boîtier  vu  selon 
la  flèche  IV  de  la  figure  2  ; 
la  figure  6  est  une  vue  de  dessus  du  contacteur 
ouvert 
la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  selon  VII-VII  de  la 
figure  19 
la  figure  8  est  une  vue  partielle  en  coupe  montrant 
le  montage  du  pignon  ; 
la  figure  9  est  une  vue  agrandie  de  la  loupe  IX  de  la 
figure  2 
la  figure  1  0  est  une  vue  de  dessus  du  pignon  ; 
la  figure  1  1  est  une  vue  en  coupe  selon  XI-XI  de  la 
figure  10 
les  figures  1  2  à  1  4  sont  des  vues  partielles  de  des- 
sus  du  pignon,  à  grande  échelle,  montrant  une  dent 
du  pignon,  les  figures  1  3  et  1  4  correspondant  à  des 
variantes  par  rapport  à  la  figure  12  qui  montre  une 
dent  du  pignon  des  figures  10  et  1  1  ; 
les  figures  15  à  19  montrent  les  différentes  étapes 
du  montage  du  ruban,  la  figure  19  illustrant  le  con- 
tacteur  prêt  à  être  monté  sur  la  colonne  de  direction 
du  véhicule. 

Dans  les  figures  1  à  1  2  est  représenté  un  contac- 
teur  tournant  pour  véhicule  automobile  du  genre  com- 
portant  deux  parties  coaxiales  2,  7  montées  mobiles  en 
rotation  l'une  par  rapport  à  l'autre  à  rencontre  d'un 
ruban  souple  8  de  liaison  électrique,  enroulé  ,  ici  en  spi- 
rale,  entre  lesdites  parties  en  étant  attelé  à  l'une  de  ses 
extrémités  à  l'une  desdites  parties  et  à  l'autre  des  extré- 
mités  à  l'autre  desdites  parties. 

Ici,  l'une  des  parties  comporte  un  moyeu  2  mobile 
en  rotation  propre  à  être  lié  en  rotation  au  volant  du 
véhicule  et  un  boîtier  fixe  7  solidaire  de  la  colonne  de 
direction  fixe  du  véhicule  via  le  support  de  commutateur 
placé  sous  le  volant  et  non  visible.  Le  moyeu  2  est  logé 
à  l'intérieur  du  boîtier  7  de  forme  creuse. 

Dans  le  but  de  réduire  la  longueur  du  ruban  souple 
8  et  de  réduire  l'encombrement  externe  du  boîtier  7,  le 
contacteur  tournant  comporte  un  rotor  5  monté  à  rota- 
tion  sur  le  moyeu  2  en  étant  logé  dans  le  boîtier  7  et  un 
train  d'engrenages  épicycloïdal  40,  20,  4  porté  par  le 
boîtier  fixe  7,  le  moyeu  mobile  2  et  le  rotor  5  pour  entraî- 

ner  à  rotation  le  rotor  5  par  le  moyeu  2  et  démultiplier  le 
nombre  de  tours  entre  le  moyeu  mobile  2  et  le  boîtier 
fixe  7. 

Le  rotor  5  présente  des  moyens  de  passage  51 
5  pour  le  ruban  souple  8.  Ces  moyen  51  consistent  ici  en 

une  fente  décrite  ci-après. 
Plus  précisément,  dans  ces  figures,  le  contacteur 

tournant  comporte  un  ensemble  de  pièces  en  matière 
plastique  à  savoir  un  protecteur  1,  le  moyeu  mobile  2, 

10  une  roue  phonique  3,  un  pignon  4,  le  rotor  5,  un  couver- 
cle  6  et  le  boîtier  7.  Ces  pièces  sont  de  forme  annulaire 
creuse. 

Ces  pièces  sont  avantageusement  obtenues  par 
moulage.  Le  boîtier  7  est  ici  monobloc  et  comporte  un 

15  fond  74  d'orientation  transversale  relié  à  sa  périphérie 
externe  à  une  jupe  annulaire  d'orientation  axiale  72.  Ce 
fond  74  est  troué  centralement  en  70. 

Intérieurement  la  jupe  72  comporte  une  denture 
intérieure  40  limitée  axialement  par  une  paroi  lisse 

20  d'orientation  transversale  71  prolongée  par  deux  parois 
cylindriques  successives  73  et  75  de  diamètres  succes- 
sivement  croissants.  L'alésage  interne  du  boîtier  7  est 
donc  étagé.  La  denture  40,  à  dents  à  développante  de 
cercle,  est  limitée  axialement,  du  côté  opposé  à  la  paroi 

25  transversale  71  ,  par  le  fond  74  du  boîtier  7. 
Ce  boîtier  7  comporte  également  une  ouverture 

latérale  76  de  forme  sensiblement  rectangulaire  pour 
permettre  la  sortie  du  ruban  souple  de  liaison  électrique 
et  la  liaison  à  la  connectique  intégrée.  Ici  une  cheminée 

30  77  s'étend  radialement  vers  l'extérieur  à  partir  de 
l'ouverture  76. 

Le  boîtier  fixe  7  est  donc  de  forme  annulaire  creuse 
et  ici  porte  transversalement  en  saillie  des  oreilles  78  de 
fixation  du  boîtier  7  au  support  de  commutateur  placé 

35  sous  le  volant  du  véhicule  et  lié  à  l'extrémité  de  la 
colonne  de  direction.  En  variante,  ce  boîtier  7  peut  être 
réalisé  directement  dans  la  partie  centrale  dudit  support 
de  commutateur,  ce  qui  permet  une  réduction  du  nom- 
bre  des  pièces.  L'arbre  de  direction  traverse  centrale- 

40  ment  le  support  de  commutateur,  le  boîtier  7,  le  rotor  5 
et  le  moyeu  2  troués  à  cet  effet.  L'arbre  de  direction  est 
solidaire  en  rotation  du  volant. 

A  l'intérieur  de  ce  boîtier  7,  est  logé  le  rotor  5  autour 
duquel  s'enroule  ou  se  déroule  le  ruban  souple  électri- 

45  quement  conducteur  8  comportant,  enrobé  dans  un  iso- 
lant  électrique,  un  nombre  de  voies  ou  conducteurs 
électriques,  tels  que  des  fils  conducteurs  aplatis,  déter- 
minés  en  fonction  des  applications  et  du  nombre  d'infor- 
mations  à  faire  transiter.  entre  la  colonne  de  direction 

50  fixe  et  le  volant  mobile  en  rotation.  Ce  ruban  détermine 
en  partie  l'épaisseur  du  contacteur  tournant. 

Les  extrémités  du  ruban  conducteur  8  sont  solidai- 
res  respectivement  de  connecteurs  86  et  87  ;  ces  con- 
necteurs  ont  une  orientation  axiale,  l'un,  le  connecteur 

55  86,  étant  dirigé  vers  le  haut  et  l'autre,  le  connecteur  87, 
étant  dirigé  vers  le  bas  ;  le  connecteur  86  est  adapté  à 
traverser  une  cheminée  61  axiale  que  comporte  en 
saillie  le  couvercle  6  et  qui  s'étend  à  partir  de  la  face 
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supérieure  de  celui-ci  ;  ainsi,  le  connecteur  86,  lorsqu'il 
est  mis  en  place  dans  la  cheminée  61  ,  est  solidaire  en 
rotation  de  celle-ci  ;  la  cheminée  61  est  l'organe  par 
lequel  le  contacteur  tournant  est  entraîné  en  rotation 
par  le  volant  du  véhicule.  5 

Le  moyeu  2,  doté  d'un  manchon  23,  est  monté  tou- 
rillonnant  sur  le  boîtier  7  à  la  faveur  d'une  portée  cylin- 
drique  21  qu'il  présente  et  qui  est  adaptée  à  coopérer 
avec  le  bord  du  trou  central  70  du  boîtier  7.  Un  rebord 
transversal  22  borde  la  portée  cylindrique  21  et  consti-  10 
tue  pour  le  moyeu  2  une  butée  axiale  en  coopération 
avec  la  face  extérieure  du  fond  74  du  boîtier  7. 

Le  manchon  23  du  moyeu  2  est  muni  de  deux 
échancrures  longitudinales  24  destinées  à  recevoir  des 
tétons  d'entraînement  62  prévus  sur  la  face  interne  15 
d'une  jupe  63  que  porte  le  flasque  annulaire  64  du  cou- 
vercle  6. 

Sur  sa  face  opposée  à  celle  qui  porte  la  cheminée 
61  ;  la  jupe  63  est  fendue  en  65  pour  le  passage  de 
l'extrémité  pliée  81  du  ruban  8  pour  sa  liaison  au  con-  20 
necteur  86. 

En  bout  du  manchon  23  du  moyeu  2  est  prévu  un 
retour  25  à  section  triangulaire  pour  l'accrochage  par  ce 
retour  25  du  bord  supérieur  de  la  jupe  63  du  couvercle 
6.  25 

Ainsi,  lorsque  le  connecteur  tournant  est  assemblé, 
le  moyeu  2  et  le  couvercle  6  sont  attelés  axialement  et 
en  rotation. 

Le  rotor  5  est  globalement  en  forme  d'anneau  et 
comporte  une  jupe  périphérique  annulaire  52  d'orienta-  30 
tion  axiale  raccordée  par  l'une  de  ses  branches  (sa 
branche  inférieure  -  figures  2,  3  ou  7)  à  un  flasque  trans- 
versal  54.  Ce  flasque  54  porte  d'un  seul  tenant  en  saillie 
axiale  dans  sa  partie  inférieure,  du  côté  opposé  à  sa 
jupe  52,  un  pivot  53  destiné  à  recevoir  le  pignon  4.  35 

On  notera  que  l'extrémité  libre  de  la  jupe  63  du  cou- 
vercle  6  permet  un  montage  rotatif  du  rotor  5  par  coopé- 
ration,  avec  ladite  extrémité  libre,  du  bord  intérieur  de 
l'ouverture  centrale  56  du  flasque  54  du  rotor  5,  en  sorte 
que  un  espace  existe  entre  la  jupe  63  et  l'alésage  40 
interne  de  la  jupe  52  pour  logement  du  ruban  et  enrou- 
lement  de  celui-ci  autour  de  la  jupe  63. 

La  jupe  52  est  fendue  en  51  pour  passage  du  ruban 
8,  la  profondeur  de  la  fente  51  étant  fonction  de  la  hau- 
teur  du  ruban  8.  45 

L'un  des  pans  délimitant  la  fente  51  est  arrondi  en 
55  pour  permettre  le  retournement  du  ruban  8  sans 
blesser  celui-ci  de  manière  décrite  ci-après.  L'arrondi 
s'étend  entre  la  jupe  52  et  la  jupe  63. 

On  notera  que  le  moyeu  2  présente  également  en  50 
saillie  à  sa  périphérie  externe  une  denture  20  formée  à 
la  faveur  d'une  surépaisseur  que  présente  le  moyeu  à 
sa  périphérie  externe  au  niveau  de  son  flasque. 

Ainsi,  le  train  d'engrenages  épicycloïdal  comporte 
ici  les  dentures  40,  20  et  le  pignon  4  monté  rotatif  sur  le  55 
pion  53  de  forme  cylindrique  et  formant  ainsi  un  tourillon 
solidaire  du  rotor  5. 

Le  pignon  4  entraîne  à  rotation  le  rotor  5  pas  à  pas 

31  A1  6 

en  coopération  avec  la  denture  menante  20  du  moyeu  2 
et  la  denture  fixe  40  du  boîtier  7. 

La  conjugaison  des  trois  éléments  40,  20,  4  forme 
un  train  d'engrenages  épicycloïdal  ayant  un  rapport 
multiplicateur  permettant  d'avoir  un  ruban  de  faible  lon- 
gueur. 

Ainsi  qu'on  l'aura  compris,  le  nombre  de  dents  de  la 
denture  20  du  moyeu  2  est  défini  pour  obtenir  le  rapport 
multiplicateur  adapté  aux  dimensions  du  contacteur 
tournant,  en  sorte  que  la  denture  20  peut  être  ou  non 
continue. 

Le  ruban  8  est  ici  un  câble  extrudé  multiconducteur 
;  sa  souplesse  lui  permet  de  subir  le  retournement 
nécessaire  au  principe  de  fonctionnement  du  contac- 
teur  tournant.  Ses  deux  extrémités  sont  pliées  à  90°, 
pour  permettre  la  sortie  directe  vers  les  connecteurs 
évitant  ainsi  toute  liaison  intermédiaire. 

Avantageusement,  l'isolant  électrique  du  ruban  8 
est  en  matériau  globalement  insonore  à  faible  coeffi- 
cient  de  frottement.  Il  est  à  base  par  exemple  de  polya- 
mide  ou  de  copolymère  et  de  tétrafluoréthylène  stable 
pour  des  températures  comprises  en  -55°  et  150°.  Les 
conducteurs  électriques  du  ruban  sont  avantageuse- 
ment  des  fils  aplatis. 

Selon  l'exemple  représenté,  le  boîtier  7  comporte 
un  logement  79  pour  un  capteur  d'angle  volant  dont 
l'information  peut  être  traitée  notamment  par  le  calcula- 
teur  d'un  système  de  suspension  dite  intelligente  ;  la 
position  du  volant  étant  représentée  par  celle  du  cou- 
vercle  6,  ledit  capteur  d'angle  lit  des  repères  9  tracés 
sur  une  roue  3  dite  phonique,  en  forme  d'anneau,  soli- 
daire  du  couvercle'  3  ;  cette  solidarisation  est  obtenue 
par  des  crochets  66  coopérant  avec  la  face  supérieure 
de  la  roue  phonique  3  et  des  encoches  31  ménagées  à 
la  périphérie  interne  de  ladite  roue  3  ;  ces  crochets  66 
appliquent  élastiquement  la  roue  3  contre  le  couvercle 
6,  plus  précisément  contre  des  butées  67  ménagées 
sur  celui-ci,  également  élastiques  grâce  à  des  décou- 
pes  radiales  qui  les  bordent.  On  a  représenté  en  91  par- 
tiellement  le  câble  d'alimentation  et  de  transfert 
d'informations  du  capteur. 

Un  protecteur  1  de  forme  globalement  annulaire 
coiffe  et  protège  la  roue  3  et  ferme  le  logement  79  du 
capteur  ;  le  protecteur  1  est  assujetti  au  boîtier  7  grâce 
à  des  pattes  axiales  1  1  à  trou  adaptées  à  coopérer  avec 
des  tétons  radiaux  82  ménagés  à  la  périphérie  externe 
du  boîtier  7. 

Comme  le  couvercle  6,  le  moyeu  2  lié  au  volant  a 
une  position  qui  représente  celle  de  celui-ci  ;  il  est  alors 
possible  d'utiliser  le  moyeu  2  pour  la  commande  de  cer- 
tains  équipements  ;  par  exemple,  une  languette  axiale, 
telle  que  la  languette  26,  peut  être  utilisée  pour  le  retour 
automatique  de  la  commande  des  clignotants  du  véhi- 
cule. 

La  cheminée  77  du  boîtier  7  est  en  deux  pièces 
solidaires  du  boîtier  dont  l'une  77B  est  fixe  par  rapport  à 
lui  et  dont  l'autre  77A  est  mobile  par  rapport  à  la  pre- 
mière  à  la  manière  d'une  porte  grâce  à  une  charnière 
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fine  axiale  83  ;  le  verrouillage  en  position  fermée  de  la 
porte  77A  est  obtenu  par  accrochage  de  l'extrémité 
axiale  libre  84  de  la  porte  77A  sur  un  moyen  axial  com- 
plémentaire  85  porté  par  le  boitier  7,  figure  4. 

A  la  périphérie  interne  de  sa  jupe  72,  le  boîtier  7 
porte,  en  proéminence  par'  rapport  à  celle-ci,  des  gui- 
des  latéraux  80  s'étendant  axialement  et  destinés  à  gui- 
der  radialement  le  ruban  6  en  limitant  ainsi  les  zones  de 
contact  du  ruban  6  avec  le  boîtier  7  et  donc  le  frotte- 
ment. 

Le  protecteur  1  porte  sur  sa  face  externe  un  repère 
10,  qui  est  donc  un  repère  fixe  par  rapport  au  boîtier  7. 

Le  couvercle  6  porte  également  un  repère  60  per- 
mettant  de  connaître  sa  position  relative  par  rapport  au 
boîtier  7  ;  le  repère  60  est  toujours  visible  même  lorsque 
le  protecteur  1  est  en  place,  ainsi  que  la  roue  phonique 
3  qui  présente  à  cet  effet  une  échancrure  32  ;  une  autre 
échancrure,  l'échancrure  33,  permet  à  la  roue  phonique 
3  d'entourer  convenablement  la  cheminée  61  du  cou- 
vercle  6. 

Au  droit  du  repère  60  mais  sur  un  rayon  légèrement 
inférieur,  le  couvercle  6  présente  une  fenêtre  68.  Cette 
fenêtre  68  est  sur  un  rayon  égal  à  celui  sur  lequel  est 
placé  un  repère  50  solidaire  du  rotor  5  en  sorte  que 
pour  une  certaine  position  relative  angulaire  du  couver- 
cle  6  et  du  rotor  5,  le  repère  50  du  rotor  5  est  visible  à 
travers  la  fenêtre  68  du  couvercle  6,  les  pièces  constitu- 
tives  du  contacteur  étant  placées  axialement,  lorsque  le 
contacteur  est  monté  dans  l'ordre  où  elles  sont  mon- 
trées  verticalement  sur  la  figure  2. 

Le  rôle  des  repères  10,  60  et  50  apparaîtra  ci- 
après. 

Ici,  le  contacteur  tournant  est  du  type  dans  lequel  le 
ruban  est  en  position  centrale  lorsque  le  volant  est  éga- 
lement  en  position  centrale,  C'est-à-dire  dans  la  posi- 
tion  qui  correspond  aux  roues  directrices  droites.  Un  tel 
type  est,  comme  on  le  sait,  avantageux  car  il  permet 
d'utiliser  un  ruban  de  faible  longueur.  Un  volant  étant 
prévu  pour  faire  cinq  tours  au  total,  il  pourra  donc  effec- 
tuer,  à  partir  de  cette  position  centrale,  deux  tours  et 
demi  dans  chacun  des  sens  de  rotation,  à  gauche  et  à 
droite  ;  il  en  sera  donc  de  même  du  couvercle  6  et  du 
moyeu  2  du  contacteur. 

Il  est  souhaitable,  pour  ne  donner  au  ruban  8  que  la 
longueur  nécessaire  au  fonctionnement,  d'être  certain 
qu'au  montage  du  contacteur  sur  le  volant,  tandis  que 
les  roues  directrices  du  véhicule  sont  droites,  le  ruban  8 
est  bien  dans  sa  position  centrale.  Ceci  est  obtenu  ici  de 
façon  simple  et  fiable  grâce  aux  repères  10,  60  et  50  et 
à  la  fenêtre  68  du  couvercle  6. 

Ici,  la  démultiplication  choisie  et  obtenue  par  le  train 
épicycloïdal  est  de  deux  et  demi,  en  sorte  que  lorsque 
le  couvercle  6,  donc  le  moyeu  2,  fait  cinq  tours,  le  rotor 
5  n'effectue  que  deux  tours. 

Le  montage  du  ruban  8  en  position  centrale  est 
obtenu  simplement  de  la  manière  suivante. 

Le  moyeu  2  et  le  rotor  5,  avec  son  pignon  4,  sont 
mis  en  place  axialement  dans  le  boîtier  7,  par  chacune 

de  ses  extrémités  ;  la  porte  77A  du  boîtier  7,  plus  préci- 
sément  du  connecteur  77,  est  ouverte. 

Le  connecteur  86  est  enfilé,  par  en  dessous  par 
rapport  au  couvercle  6,  dans  sa  cheminée  61  ;  en  fin  de 

5  course,  des  moyens  non  représentés  verrouillent  la 
position  du  connecteur  86  dans  la  cheminée  61  et  l'y 
maintiennent  axialement. 

On  descend  vers  le  boîtier  7  le  couvercle  6  équipé 
du  ruban  8,  lequel  est  déroulé  sauf  sa  boucle  88  qui 

10  vient  coiffer  l'arrondi  55  bordant  la  fente  51  du  rotor  5. 
Le  couvercle  6  et  le  moyeu  2  sont  alors  accrochés  axia- 
lement. 

Les  pièces  ont  alors  la  position  relative  illustré  sur 
la  figure  15. 

15  Sur  cette  figure,  on  voit  que  la  position  des  pièces 
est  illustrée  par  les  repères  10,  50  et  60,  bien  que  le 
repère  50  ne  soit  pas  visible.  Les  trois  repères  10,  50  et 
60  sont  alignés  selon  un  diamètre  D  ;  les  repères  10  et 
60  sont  diamétralement  opposés  ;  le  repère  50  est  au 

20  droit  du  repère  1  0  ;  la  porte  77A  étant  ouverte,  le  ruban 
8  s'étale  à  l'extérieur  du  contacteur. 

A  partir  de  cette  position,  le  couvercle  6  est  tourné 
dans  le  sens  de  la  flèche  F1  ,  et  ce  sur  cinq  tours  ;  le 
rotor  5  ayant  alors  effectué  deux  tours  complets,  les 

25  repères  50  et  60  se  retrouvent  dans  la  même  position 
par  rapport  au  repère  1  0  ;  le  connecteur  87  est  alors  en 
place  dans  la  partie  77B  de  la  cheminée  77  et  la  porte 
77A  est  refermée  ;  des  moyens  non  représentés  ver- 
rouillent  également  le  connecteur  87  dans  la  cheminée 

30  77. 
Après  cette  opération,  le  ruban  8  est  dans  la  posi- 

tion  montrée  figure  6  :  une  première  portion  8A,  depuis 
la  boucle  88  jusqu'au  connecteur  87,  est  à  l'extérieur  de 
la  jupe  52  du  rotor  qu'elle  entoure  sur  environ  un  tour  et 

35  une  deuxième  portion  8B,  depuis  la  boucle  88  jusqu'au 
connecteur  86,  est  à  l'intérieur  de  ladite  jupe  52  et 
entoure  la  jupe  63  du  couvercle  6  sur  environ  deux 
tours. 

A  partir  de  la  position  qui  vient  d'être  décrite,  et  qui 
40  est  illustrée  par  la  figure  16,  le  couvercle  6  est  tourné 

dans  le  sens  de  la  flèche  F2  ;  sur  la  figure  1  7,  le  couver- 
cle  6  vient  d'effectuer  un  tour  :  le  rotor  5  a  donc  effectué 
0,4  tour  et  son  repère  non  visible  est  au  droit  du  rayon 
C1  ;  sur  la  figure  18.1e  couvercle  6  a  effectué  deux  tours 

45  :  le  rotor  5  a  donc  effectué  0,8  tour  et  son  repère,  au 
droit  du  rayon  C2,  n'est  toujours  pas  visible  ;  sur  la 
figure  19,  le  couvercle  6  a  effectué  deux  tours  et  demi  : 
son  repère  60  est  alors  au  droit  du  repère  10,  de  même 
que  le  repère  50  du  rotor  5  alors  visible  à  travers  la  fenê- 

50  tre  68  ;  ainsi,  lorsque  le  ruban  8  est  en  position  centrale, 
les  trois  repères  10,  60  et  50  sont  alignés  sur  un  même 
rayon,  correspondant  au  diamètre  D  initial,  et  visibles 
tous  trois. 

En  se  reportant  aux  figures  8  à  12,  on  voit  que  le 
55  pignon  4  comporte  des  dents  41  ,  onze  dents  41  selon 

l'exemple  représenté,  dont  le  profil  est  mieux  visible  sur 
la  figure  12  ;  chaque  dent  41  est  ici  symétrique  ;  son 
flanc  utilisable  46  est  globalement  en  développante  de 
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cercle  et  son  flanc  de  raccord  47  est  du  type  concave  ; 
la  dent  41  est  conformée  en  deux  demi-dents  41  A,  41  B 
grâce  à  une  fente  45,  ici  radiale  et  rectiligne,  qu'elle 
comporte  ;  grâce  à  cette  disposition,  les  dents  41  sont 
dotées  d'une  certaine  élasticité  transversale,  c'est-à- 
dire  dans  le  sens  circonférentiel  par  rapport  au  pignon  4 
;  avantageusement,  la  fente  45  s'étend  radialement 
jusqu'à  la  surface  de  pied  48  du  pignon  4,  figure  10. 

Cette  élasticité  peut  être  modulée  en  jouant  sur  la 
forme  de  la  fente  ;  ainsi,  par  exemple,  la  fente  145  de  la 
dent  141  de  la  figure  13  est  oblongue  ;  la  fente  246  de 
la  dent  241  de  la  figure  14  est  également  de  forme 
oblongue  mais  de  manière  plus  prononcée. 

Ainsi,  grâce  à  ladite  élasticité  des  dents,  on  peut 
monter  celles-ci  en  légère  compression  entre  la  denture 
20  du  moyeu  2  et  la  denture  intérieure  40  ou  couronne 
du  boîtier  7  :  dès  lors,  le  train  épicycloïdal  est  sans  jeu 
d'engrènement  et  les  bruits  de  fonctionnement  du  train 
sont  atténués  voir  supprimes. 

Le  pignon  4  présente  un  alésage  central  42  suivi 
d'un  alésage  43  de  diamètre  plus  petit  en  sorte  que  le 
pignon  4  peut  être  agrafé  sur  un  pivot  53  ayant  une  tête 
et  solidaire  du  rotor  5.  Comme  cela  est  visible  sur  les 
figures  11  et  12,  la  surface  active  49  des  dents  41  est 
inclinée  en  formant,  avec  une  direction  parallèle  à  l'axe 
du  pignon  4,  un  angle  44  dit  de  dépouille  ;  dès  lors,  lors- 
que  le  pignon  est  monté  entre  les  dentures  20  et  40  qui 
sont  des  dentures  droites,  le  pignon  4  est  soumis  à  une 
force  axiale  qui  plaque  le  pignon  4  contre  le  rotor  5,  plus 
précisément  contre  une  collerette  57  du  rotor  5  qui 
entoure  le  pivot  53  ;  ainsi,  le  pignon  4  travaille  sans  jeu 
axial  ce  qui,  là  encore,  minimise,  voire  supprime,  les 
bruits  de  fonctionnement  du  train  épicycloïdal. 

Grâce  au  pignon  selon  l'invention,  il  est  possible 
d'en  disposer  plusieurs  circonférentiellement,  pour 
mieux  équilibrer  les  efforts,  sans  risque  de  coincement. 

On  notera  qu'ici  le  moyeu  2,  le  pignon  4,  le  rotor  5, 
le  couvercle  6,  le  boîtier  7  et  donc  le  train  épicycloïdal 
40,47  sont  en  matière  plastique  moulable  en  sorte  que 
les  bruits  sont  encore  minimisés  et  les  frottements 
réduits. 

Revendications 

1.  Contacteur  tournant,  notamment  pour  véhicules 
automobiles,  du  genre  comportant  deux  parties 
coaxiales  montées  mobiles  en  rotation  l'une  par 
rapport  à  l'autre,  à  rencontre  d'un  ruban  souple  de 
liaison  électrique  (8)  enroulé  entre  lesdites  parties 
(2,  7)  en  étant  attelé  à  l'une  de  ses  extrémités  à 
l'une  desdites  parties  et  à  l'autre  de  ses  extrémités 
à  l'autre  desdites  parties,  dans  lequel  l'une  desdites 
parties  (2,  7)  comporte  un  moyeu  (2)  mobile  en 
rotation  et  l'autre  partie  un  boîtier  fixe  de  forme 
creuse  (7)  à  l'intérieur  duquel  se  loge  le  moyeu  (2), 
lequel  contacteur  comporte,  d'une  part,  un  rotor  (5) 
monté  à  rotation  dans  le  boîtier  (7),  et,  d'autre  part, 
un  train  d'engrenages  épicycloïdal  (40,  4,  20),  porté 

par  le  boîtier  (7),  le  moyeu  (2)  et  le  rotor  (5),  pour 
entraîner  à  rotation  le  rotor  (5)  par  le  moyeu  (2)  et 
démultiplier  le  nombre  de  tours  entre  le  moyeu  (2) 
et  le  boîtier  (7),  le  rotor  (5)  présentant  des  moyens 

5  de  passage  (51)  pour  le  ruban  souple  (8)  et  portant 
à  rotation  un  pignon  (4)  propre  à  engrener  avec  une 
denture  (40)  ménagée  à  l'intérieur  du  boîtier  (7)  et 
une  denture  ménagée  sur  le  moyeu  (2)  à  l'extérieur 
de  celui-ci,  caractérisé  par  le  fait  que  les  dents  (41  , 

10  141  ,  241)  du  pignon  (4)  sont  élastiques  transversa- 
lement,  c'est-à-dire  dans  le  sens  circonférentiel  par 
rapport  au  pignon  (4). 

2.  Contacteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
15  le  fait  que  l'élasticité  des  dents  (41,  141,  241)  est 

obtenue  grâce  à  une  fente  (45,  145,  245)  s'  éten- 
dant  globalement  radialement  que  présentent  les 
dents  (41,  141  241)  dans  leur  partie  médiane. 

20  3.  Contacteur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  par 
le  fait  que  la  fente  (45)  est  droite.. 

4.  Contacteur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  par 
le  fait  que  la  fente  (145,  245)  est  de  forme  oblon- 

25  gue. 

5.  Contacteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  flanc  utilisable  (46)  de 
chaque  dent  (41  ,  141  ,  241)  est  en  développante  de 

30  cercle  et  son  flanc  de  raccord  (47)  est  du  type  con- 
cave. 

6.  Contacteur  selon  l'une  des  revendications  2  à  51 
caractérisé  Par  le  fait  que  la  fente  (45,  145,  245) 

35  s'étend  radialement  jusqu'à  la  surface  de  pied  (48) 
du  pignon  (4). 

7.  Contacteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  6 
caractérisé  par  le  fait  que  le  rotor  (5)  Porte  un  Pion 

40  (53)  pour  montage  à  rotation  du  Pignon  (4),  et  en  ce 
que  la  denture  (40)  du  boîtier  (7)  et  la  denture  (20) 
du  moyeu  (2)  sont  continues. 

8.  Contacteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  7, 
45  caractérisé  par  le  fait  que  la  surface  active  (49)  des 

dents  (41,  141,  241)  est  inclinée  en  formant,  avec 
une  direction  parallèle  à  l'axe  du  pignon  (4),  un 
angle  (44)  dit  de  dépouille. 

50  9.  Contacteur  selon  la  revendication  8,  caractérisé  par 
le  fait  que  les  dentures  (40,  20)  avec  lesquelles 
coopère  le  pignon  (4)  sont  des  dentures  droites. 

10.  Contacteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  9, 
55  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de  passage 

(51)  consistent  en  une  fente  (51)  pratiquée  dans 
une  jupe  (52)  annulaire  d'orientation  axiale,  que 
présente  le  rotor  (5)  pour  enroulement  du  ruban 

7 
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souple  (8),  et  en  ce  que  l'un  des  pans  de  la  fente 
présente  un  arrondi  (55)  pour  retournement  dudit 
ruban  (8). 
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